La commune de Saint-Clar met à disposition, dans le cadre d’un bail commercial d’un an avec l’option d’achat du fonds de commerce à échéance : 

· La gérance d’un  restaurant  sur le site de la base de loisirs Es Calavès 

Ouvert tous les jours pendant la période estivale. Possibilité d’élargir les dates d’ouverture  tout au long de l’année. 

· Un snack-buvette  situé sur la base de loisirs  au-dessus de la plage pour exercer une activité commerciale saisonnière  pendant la période estivale, les Jours et heures d’ouverture  devront être en adéquation avec ceux de la base de loisirs.

· Accueil des  locataires des gîtes communaux et entretien de ces derniers (3 gîtes) 

Un dossier est à  retirer à la mairie ou à télécharger sur le site www.mairie-st-clar.com , et à  remettre au plus tard le 20/02/2012. 

Contacter la mairie de Saint-Clar au 05-62-66-40-45

